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29 Janvier 2009

COLIPOSTE aussi dans la grève unitaire

Toutes les organisations syndicales interprofessionnelles appellent à la grève le jeudi 29 janvier 2009, et dans une déclaration commune, du 5 janvier, proposent une autre alternative à la crise. A La Poste, les Fédérations CGT, CFDT, CFTC, FO, SUD appellent à participer nombreux aux manifestations et à la grève.

A Coliposte, le personnel a toutes les raisons pour être ce jour là dans l’action.

Sur l’emploi : lors de la CDSP du 10 octobre 2008, F. Copigneaux déclarait déjà : «nous connaissons une situation de récession, de crise économique … Nous agirons sur les changements des organisations en fonction des contraintes de trafic".

Pourtant une fois de plus, Coliposte a battu le 17 décembre le record de colis traité. Déjà, des annonces de CAP 2009, font état de stagnation, voire même de baisse des effectifs, au profit de la sous-traitance en hausse pour servir d’ajustement.

Sur le pouvoir d’achat : après le plan livraison pour les ACP, qui va être relancé au niveau national, démarre maintenant le plan PFC. Les propositions de la Direction sont identiques : tirer l’ensemble des fonctions vers le bas en demandant aux agents d’en faire toujours plus. Les possibilités de promotion se réduisent à une peau de chagrin : 1.000 annoncées pour le plan livraison, 225 seulement réalisées à la CDSP du 10 octobre.

Au niveau national, sur le Tableau d’Avancement de Grade, le résultat est édifiant pour les agents de Coliposte : 5 APN2 sur les 946 promus, 4 ATG1 sur les 410, 4 ATG2 sur 646. Pour les ACO, le Colis est le seul métier à ne pas avoir engagé une démarche sur la reprise intégrale de l’ancienneté des CDD.

Sur les conditions de travail : le stress engendré par les charges de travail de plus en plus lourdes sur des emports irréalistes, les licenciements pour inaptitude se multiplient.

Les réorganisations sans respect des règles (tenue de CHS CT et de CTP), doivent cesser.

Coliposte déclare vouloir construire un vrai dialogue social prenant en compte les partenaires sociaux. Un premier pas est amorcé par la déclinaison de l’accord égalité à Coliposte, mais cela reste insuffisant.

Le 29 janvier, les Colipostier (e) s par l’action doivent imposer la satisfaction des revendications :

· des CAP prenant en compte le trafic à traiter,

· l'arrêt de la sous traitance,

· 1.600 €uros comme salaire de base,

· grade de base en II 1,

· prime de 150 €uros de technicité mensuelle intégrée au salaire,

· prime de 500 €uros pour la période de fin d’année,

· respect des agents, des droits et libertés …

Tous en grève et dans les manifestations
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